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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-33844

Département(s) de publication : 08
 Annonce n° 26-33844

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
(08)

Nathalie WARNIERCorrespondant : 
45 Avenue de Manchester BP 10900  Adresse :  , 08011 Charleville Mézières cedex

Coordonnées :

 Téléphone : +33 324587127
 Télécopieur : +33 324587395

 Courriel : nathalie.warnier@ch-nord-ardennes.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

Fourniture de tables de pique-nique et bancs en boisObjet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

36 mois à compter de la notification du marché.
15/04/2026Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Contrats réservés En vertu de l'article L. 2113-12 du Code de la commande publique, ce de services : 

contrat est réservé aux entreprises adaptées, à des établissements et services d'aide par le travail ou à 
des structures équivalentes, lorsque plus de 50% des travailleurs concernés sont des personnes 
handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une 
activité professionnelle dans des conditions normales. En vertu de l'article L. 2113-13 du Code de la 
commande publique, ce contrat est réservé à des structures d'insertion par l'activité économique ou à 
des structures équivalentes, lorsque plus de 50% des travailleurs concernés sont des travailleurs 
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défavorisés. Un acheteur ne peut réserver un marché ou un même lot à la fois aux opérateurs 
économiques qui répondent aux conditions de l'article L. 2113-13-1 du Code de la commande publique 
et aux opérateurs économiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2113-14 du même code et 
qui ne satisfont pas à ces mêmes conditions.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Agrément ou convention justifiant le statut de la société (structure Autres renseignements demandés : 
d’insertion ou structure d’emploi adapté)

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur technique : 30%
Valeur sociale et environnementale : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

13/04/2026 à 16:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
MAPA_FCS_09_2026

Section 12 - Adresses complémentaires



3/3

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Contrats réservés En vertu de l'article L. 2113-12 Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

du Code de la commande publique, ce contrat est réservé aux entreprises adaptées, à des 
établissements et services d'aide par le travail ou à des structures équivalentes, lorsque plus de 50% 
des travailleurs concernés sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité 
de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales. En 
vertu de l'article L. 2113-13 du Code de la commande publique, ce contrat est réservé à des structures 
d'insertion par l'activité économique ou à des structures équivalentes, lorsque plus de 50% des 
travailleurs concernés sont des travailleurs défavorisés. Un acheteur ne peut réserver un marché ou un 
même lot à la fois aux opérateurs économiques qui répondent aux conditions de l'article L. 2113-13-1 
du Code de la commande publique et aux opérateurs économiques mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 2113-14 du même code et qui ne satisfont pas à ces mêmes conditions.

02/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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